
11,7 M$
Une chance égale pour tous

• Bonification des interventions pour l’intégration des enfants 
handicapés (8,7 M$).

• Bonification de l’allocation pour les installations recevant 
des enfants issus d’un milieu défavorisé (3 M$).

40 M$ supplémentaires dans les services de garde  
 éducatifs à l’enfance

Règles budgétaires  
2017-2018
agir tôt pour la réussite éducative

18,3 M$
Des services de qualité pour bien 
préparer les enfants

• Les barèmes des services directs sont bonifiés pour améliorer 
la qualité des services (achat de matériel éducatif et récréatif 
ainsi que formation du personnel de garde) (9 M$).

• Allocation pour favoriser la transition scolaire des enfants 
de 4 ans (4 M$). 

• Mesure d’évaluation et d’amélioration de la qualité  
des services de garde  (2 M$).

• Appel de projets pour soutenir la qualité des services  
de garde en milieu familial  (1 M$).

• Les dépenses non salariales sont indexées pour tenir  
compte du coût de la vie (2,3 M$).  

10 M$
Rehaussement des heures  
du personnel de l’alimentation

• Pour assurer des repas complets et nutritifs  
à l’ensemble des enfants.


